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Nice, le 24 mars 2022 

 
 

Objet : Avancements et promotions internes 
 

Monsieur le Maire, Monsieur le Président, 
 

 

Vous présiderez, demain, la réunion sur les avancements et promotions internes 2022, à laquelle vous avez  
convié les représentants des organisations syndicales. 
 
Notre syndicat tient tout d’abord à préciser qu’il avait porté à votre connaissance, le 23 décembre 2021, qu’il 
tiendrait son assemblée générale le 25 mars 2022. 

De plus, nous tenons à dénoncer le fait que cette réunion se tiendra alors que les entretiens d'évaluation 
professionnelle pour l’année 2021, planifiés jusqu’au 31 mars 2022, ne sont pas arrivés à leur terme.  

Pourtant, vous n’êtes pas sans savoir, que l’appréciation de la valeur professionnelle des agents est fondée sur cet 
entretien annuel. Il donne lieu à un compte rendu auquel l’agent peut apporter des observations et dont il peut 
demander la révision. 

Par ailleurs, notre syndicat continue de défendre des listes d’aptitude et des tableaux d’avancement classés par 
ordre de mérite, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Nous continuons à revendiquer un calcul des ratios d’avancement plus sincère et réaliste, et que  l’intégralité des 
postes ainsi définis soit ouverte. 

 
La forte implication des personnels, au service de la population niçoise et métropolitaine, appelle, pour nous, à une 
réelle reconnaissance, que le seul spectacle de Chantal Goya ne pourrait satisfaire. 

 
 

Aussi, nous vous demandons d’ouvrir au maximum le nombre de postes au titre des avancements de grade, 
comme vous y autorisent vos délibérations. 

 
 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 

P/ Le Syndicat CGT 
Le Secrétaire Général 
 

Hugues JEFFREDO 
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